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ARTICLE 15 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de supprimer la possibilité pour les datacenters de bénéficier d’un tarif 
réduit de l’accise sur l’électricité, considérant qu’un tel tarif doit être réservé à des infrastructures 
prioritaires et présentant un intérêt national le justifiant. En particulier, cet article propose 
d’accorder ce tarif à tous les datacenters, y compris ceux relevant exclusivement d’entreprises 
privées, dont l’intérêt pour la collectivité n’est pas a priori établi.


